
Règlement intérieur à partir 

de septembre 2024 

Restauration scolaire municipale 

Accueil de loisirs 

Accueils périscolaires 

AVENANT Eté 2025 : Accueil de loisirs 

du lundi 7 juillet au vendredi 29 août 2025 

L'article 2.2. est ainsi modifié, pour ce qui concerne un second lieu d'accueil et la période d'inscription : 

• 2.2 Vacances Scolaires Accueil de loisirs : inscriptions et annulations :

Période d'ouverture Horaires 

Vacances scolaires (Vacances de fin d'année : une seule semaine est 7h15 - 12h15 / 13h30 -

ouverte) 18h30 

Les inscriptions à l'ALSH s'effectuent via le portail familles (https://mairie-trignac.portail

familles.app/home ). Vous pouvez contacter le service en cas de difficultés pour effectuer l'inscription, 

ou y venir pour être accompagné dans votre démarche (lundi au mercredi). 

En cas d'accueil complet, le portail familles vous propose de vous inscrire sur une liste d'attente. Le 

secrétariat prendra contact avec les familles si des places se libèrent. En l'absence de réponse de votre 

part dans un délai de 48 heures, la place sera proposée à une autre famille. 

L'été 2025, les enfants seront affiliés à un lieu d'accueil selon leur école de référence en 

2024-2025 

- ALSH Jean-René Teillant (60, route de Certé) : enfants scolarisés à l 'école Anne Frank,
Léa Lagrange ou scolarisés hors-commune de Trignac ;

- ALSH Hazo (rue Emile Combes): enfants scolarisés à l'école Jaurès-Curie, Casanova,

Louise Michel
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